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Depuis juillet 2021, chaque mois, le nombre 
de mouvements équivalents à Provence est au 
moins à 90% de son niveau de 2019. Le 
Network Manager a édité différents scénarios 
de reprise du trafic post-COVID pour les années 
à venir. Le scénario jugé le plus crédible 
amènera, dès l’été 2022, le trafic de Provence 
à 100%, et probablement au-delà, de son 
niveau pré-crise. 

Un TDS dépassé 
Dans ces conditions le schéma d’armement et le TDS 

doivent être revus, c’était l’objet des échanges entre les 
représentants du personnel et l’encadrement local ces 
dernières semaines. Problème  : l’effectif a fondu depuis 
2019 et nous serons en moyenne 1.5 PC de moins par 
équipe cet été, 2 de moins à l’automne … Pour continuer à 
avoir autant de contrôleurs en service sur son TDS, le 
service assume de devoir baisser les droits à absences sur 
la période estivale. Les équipes à 11 verront ainsi leur 
nombre de congés simultanés réduit au minimum autorisé 
par les textes pendant 120 jours entre mai et septembre : 
inimaginable ! 

Et au-delà ? La DO rogne aussi les droits à absences en 
cœur d’hiver, pourtant jugés crédibles par l’encadrement 
local. La Direction semble détricoter nos conditions de 
travail sans aucune considération opérationnelle. 

Mais ce n’est pas tout ! 
L’introduction de la vacation complémentaire serait, 

d’après l’encadrement, nécessaire afin d’augmenter le 
nombre de positions ouvrables ! Rappelons que cette 
vacation complémentaire pouvant aller jusqu’à 11h, peut 
être déclenchée avec un préavis court, après le dépôt des 
congés, sur un jour de repos. La période de charge est déjà 
exigeante pour les agents. La vacation complémentaire 
vient accroitre la pression en leur enlevant toute lisibilité 

sur leur planning personnel. I l s’agit d’heures 
supplémentaires, en sus d’un cycle de travail aux vacations 
déjà longues, imposées en pleine période de charge. Moins 
d’effectif qualifié, restriction de congés au minimum 
réglementaire, ajouts d’heures supplémentaires : 
inacceptable ! 

Malgré toutes ces contraintes, on est 
loin du compte ! 

De surcroît, le TDS 2022 proposé par le service 
amènera à la fermeture d’une position en salle d’approche 
90% des jours entre le 1er mai et le 30 septembre, en se 
basant sur les plannings de 2021. Il faudra donc réguler, 
user du RAIZ et faire face au mécontentement des usagers 
sur la fréquence. Quel triste niveau de service public : 
délais, délais, délais … l’administration centrale a laissé 
s’échouer notre organisme, elle devra en assumer les 
conséquences. 

Vous en voulez encore ? La DO, pour optimiser son 
offre en journée, enlève un PC de la vacation de nuit pour 
le mettre sur une vacation de soirée, faisant fi des 
conséquences sur le trafic nocturne. Elle se dit prête à 
assumer la fermeture des services de nuit pour respecter le 
temps de repos minimal : invraisemblable ! Et en 
corollaire, les J1 monteraient dès 6h du matin, allongeant 
davantage les vacations : en matière de gestion de la 
fatigue en période de charge, les collègues apprécieront … 

Le SNCTA ne donnera pas son blanc-seing 
Nous refusons cette organisation du travail qui 

augmenterait à coup sûr la fatigue des contrôleurs. Elle 
fait reposer sur eux seuls le poids du sous-effectif dont ils 
ne sont pas responsables. Des discussions sont engagées 
avec le service concernant une déclinaison du cadre de 
travail des XP RH qui permet une meilleure prise en 
compte de la fatigue. Notre projet vise aussi à offrir un 
armement comparable à celui de 2019 et à permettre 
d’ouvrir la salle d’approche de manière nominale afin 
d’envisager sereinement l’été.
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Notre tour de service actuel atteindra ses limites cet été. Notre Direction est au pied du 
mur et devra se positionner quant au niveau de service de contrôle assumé. Le SNCTA 
proposera un TDS s’inscrivant dans le cadre des XP RH pour minimiser les dégradations de 
service et surtout pour permettre une gestion efficace de la fatigue en période estivale.
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Postes ouverts à la CAP de novembre 2018 

Au delà des nombreuses réunions nationales, 
dans lesquelles le SNCTA défend et cherche à 
sécuriser l’avenir de notre profession, c’est aussi 
au niveau local que le syndicat accompagne 
l’ensemble des contrôleurs aériens. Alors que le 
point bas des effectifs à CDG est, semble-t-il, 
enfin derrière nous, il nous semblait important 
de revenir sur un certain nombre de sujets sur 
lesquels le SNCTA poursuit son travail.

Technique (enfin) ça bouge !
L’accord cadre pour le programme SYSAT a été signé en fin 
d’année dernière afin de remplacer les systèmes en voie 
d’obsolescence : l’A-SMGCS et ISATIS.

L’A-SMGCS ne sera remplacé qu’à iso-fonctionnalité et le travaila 
déjà commencé afin de fournir un nouvel outil au plus vite. 

Les doutes sur la capacité de Saab à fournir un système intégré 
tour/approche ont été levés en début d’année et le directeur 
deprogramme SYSAT a annoncé en Mars 2018 que SAAB était 
retenu afin de mener à bien la transformation électronique des 
organismes CDG-LB et Orly. 

Cette modernisation ne sera pleinement effective à CDG 
qu’après les Jeux Olympiques de 2024. Cependant, afin de 
mener au mieux ce changement, les systèmes de Saab seront 
installés sur place dès que possible, afin de tester le 
fonctionnement de la plateforme technique et son intégration à 
l’environnement existant. 

Par ailleurs, le nouvel outil d’informations générales (incluant 
notamment ISATIS et DECOR) sera développé parallèlement 
avecune mise en service prévue avant les JO. Ce changement, 
n’impactant pas directement l’opérationnel, permettra aux 
différentes équipes (DSNA/DTI et Saab) de travailler ensemble 
sur un premier outil non critique. Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible sans une formation 

adéquate. Nous avions milité lors de la mise en place de RECAT-
EU pour qu’une réelle formation soit mise en place pour tous les 
contrôleurs. Cela sera d’autant plus vrai pour la transformation 
majeure que sera SYSAT. Le SNCTA se félicite d’avoir obtenu 
l’ouverture d’un poste Expert Opérationnel “Formation et 
changements” dont la tâche sera majoritairement consacrée à 
définir et quantifier la formation nécessaire pour cette 
transformation. 

N’ayant que trop connaissance des dérives possibles de tels 
programmes de modernisation, le SNCTA a demandé et obtenu 
la relance du Groupe de Suivi SYSAT entre les organisations 
syndicales et l’administration afin d’être régulièrement informé 
de l’avancée du programme et des difficultés potentiellement 
rencontrées. 

Nous saurons garder un regard critique sur ce programme qui a 
perdu tant de temps et prendrons toute notre part afin d’en 
faire une réussite.

En attendant cette modernisation, ODS devait êtremaintenu 
dans l’état actuel. Alors que les CRNA vont avoir accès au Mode 
S descendant dans le courant de cette année, il était 
inenvisageable pour le SNCTA que CDG doive attendre 7 ans 
minimum ! En effet, dans un environnement où le trafic est 
aussi dense et évolutif que le nôtre, récupérer par exemple 
l’information du niveau sélecté serait évidemment un gain 
énorme en termes de sécurité.

Le SNCTA se félicite que cet argument ait été entendu et que la 
visualisation du Mode S descendant à CDG soit programmée 
pour2019. Toutes ces évolutions techniques ne pourraient se 
faire sans l’expertise des contrôleurs en subdivisions ou à la DTI. 

Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible 

sans une formation adéquate. 
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